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Société en nom collectif

La Tour CIBC, 31e  étage, 1155, boul. René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) Canada H3B 3S6
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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

Courriel: ltremblay@pouliotmercure.com

Montréal, le 2 août 2000

PAR TÉLÉCOPIEUR

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, (Québec)

H4Z 1A2
À l’attention de Me Véronique Dubois, Secrétaire
OBJET :
Gazifère Inc. / Cause tarifaire amendée



Votre dossier :  R-3446-2000



Notre dossier :  103917 – 83,742

________________________________________________

Chère consoeur,

Nous accusons réception des budgets prévisionnels déposés par GRAME-UDD, GROUPE STOP et STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.E.), RNCREQ, Option Consommateurs et l’ACIG dans le cadre de la requête mentionnée en rubrique et désirons formuler les commentaires suivants à l’égard de ceux-ci.

Dans un premier temps, il nous apparaît important de préciser que les sujets qui doivent être traités dans le cadre de la présente requête tarifaire sont beaucoup moins nombreux que ceux qui ont été abordés dans la cause tarifaire 1999-2000 et que les budgets soumis par les intervenants devraient en tenir compte. De plus, certains de ces sujets, tels la fixation du taux de rendement et des charges d’exploitation, constituent une mise en application de décisions antérieures et ne nécessitent pas de longs débats. D’ailleurs, l’audition a été fixée pour quatre (4) jours alors que la cause tarifaire de l’année dernière a duré dix (10) jours.

Quant au programme d’efficacité énergétique à l’égard duquel certains intervenants entendent limiter leurs interventions, les questions qui seront traitées dans la présente cause tarifaire s’inscrivent dans le cadre du suivi de la décision D-2000-48 et leur étude ne devrait pas nécessiter de longs et coûteux débats.

Ces constatations nous amènent à nous interroger sur la raisonnabilité de certains budgets, lesquels nous apparaissent élevés dans les circonstances.  Le budget soumis par GROUPE STOP et STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.E.) nous paraît même excessif.

D’autre part, nous tenons à réitérer les commentaires exposés dans la nôtre du 5 juillet dernier à l’effet que la Régie devrait encourager le regroupement des intervenants à caractère environnemental pour fins de préparation et de présentation de leur preuve afin d’éviter la duplication et de favoriser la complémentarité de leurs représentations, tel qu’elle l’a elle-même précisé dans la décision procédurale D-2000-106.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’assurance de nos sentiments les meilleurs.

POULIOTMERCURE

Louise Tremblay

/nn

c.c. :
Les intervenants
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